
 

CFTC-Police a demandé à Monsieur le 

Ministre de l’Intérieur la transposition de 

l’article L 123a de la constitution helvéti-

que au droit français. 

 

« Si un délinquant sexuel ou violent est 

qualifié d’extrêmement dangereux et 

non amendable dans les expertises né-

cessaires au jugement, il est interné à 

vie en raison du risque élevé de récidive. 

Toute mise en liberté anticipé et tout 

congés sont exclus. » 

CFTC-Police « exige que soit donné 
aux forces de l’ordre des moyens effi-

caces... » 
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